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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le jeudi 17  octobre 2024 

 

Jeunes Agriculteurs et la FNSEA saluent les conclusions du rapport Babault/Izard et 
demandent une traduction concrète et rapide  

 

Le rapport publié le 10 octobre à la suite de la mission confiée par le Premier ministre en 
février 2024 présente des avancées prometteuses pour les lois EGAlim, tout en soulevant 
des interrogations majeures. Jeunes Agriculteurs et la FNSEA saluent les propositions qui 
reprennent certaines de nos revendications, notamment l'instauration d'une date butoir 
amont pour les négociations, la pondération majoritaire des indicateurs de coûts de 
production dans les formules de prix et la pérennisation des dispositifs de l’encadrement 
des promotions et le relèvement du seuil de revente à perte. Mais il ne va pas assez loin sur 
certains points majeurs. 

Les propositions d’Anne-Laure Babault et Alexis Izard vont dans le sens d'un renforcement de la 
construction des prix en « marche avant », un principe fondamental défendu par Jeunes 
Agriculteurs et la FNSEA. Ce mécanisme est essentiel pour protéger les producteurs et leur 
permettre de vivre dignement de leur travail.  

Nous nous réjouissons également que les rapporteurs reprennent notre proposition d’interdire 
les publicités comparatives sur les prix des produits alimentaires. Nous avions alerté pendant la 
construction du rapport sur cette pratique des enseignes de la grande distribution, qui nourrit la 
guerre des prix et désinforme les consommateurs sur la valeur de leur alimentation. Comme 
l’explique le rapport, cette pratique vise « à ce que le comportement des consommateurs soit 
déterminé exclusivement sur le critère du prix le plus bas ».  

Toutefois, Jeunes Agriculteurs et la FNSEA expriment des réserves importantes face à certaines 
propositions. L’instauration d’une date butoir mobile pourrait déséquilibrer les négociations au 
détriment des producteurs. De plus, les propositions de supprimer la révision automatique des 
prix et de rendre facultatives les clauses de renégociation, ne sont pas acceptables pour la 
profession. Elles viendraient affaiblir la sanctuarisation de la matière première agricole et exposer 
les producteurs à des pressions déconnectées de l’évolution des coûts.  

Par ailleurs, Jeunes Agriculteurs et la FNSEA restent critique à l'égard des propositions reposant 
sur des engagements volontaires et des codes de bonnes pratiques, comme il est indiqué pour 
les centrales d’achat internationales. Nous plaidons pour une interdiction législative stricte, au 
niveau européen, concernant les pratiques des centrales d'achat qui fragilisent nos producteurs. 
En revanche, nous relevons que les rapporteurs ont entendu notre appel et plaident pour la mise 
en place de règles européennes encadrant les relations commerciales pour garantir une 
régulation adéquate sur l’ensemble du marché intérieur de l’UE.  
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A l’approche des prochaines négociations annuelles, nous attendons des évolutions législatives 
rapides, comme le Gouvernement s’y était engagé avant la dissolution, pour sécuriser davantage 
le revenu des producteurs.  

« La guerre des prix bas a fracturé le lien entre agriculture et alimentation. Il est temps de remettre 
de l’ordre dans le cadre des négociations commerciales et d’acter la construction du prix en 
« marche avant » pour protéger le revenu des agriculteurs. Si nous ne protégeons pas ceux qui 
nous nourrissent et notre souveraineté alimentaire, d’autres acteurs, moins vertueux, prendront 
le contrôle de nos assiettes » déclare Arnaud Rousseau, Président de la FNSEA.  

 

Pierrick Horel, Président de Jeunes Agriculteurs, ajoute : « EGAlim est un bon outil qu’il faut 
pouvoir renforcer et faire appliquer le plus possible ! Ce rapport va dans le bon sens, mais il doit 
donner plus de garanties aux agriculteurs avec des impératifs contraignants pour les industriels 
et les distributeurs, et des règles européennes communes. L’incitation et la recherche de bonne 
volonté ne font pas tout ! » 
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